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DE LIEGE.

ILES IONIENNES.
Corfuu, /a 10 juillet. — Les Kdephtes des districts de Mala- 

cassis et de Caulonias, qui habitent la chaîne des montagnes du 
Pinde, ont de nouveau transféré le théâtre de la guerre, là où 
elle e'clata il y a sept ans, c’est-à-dire un an avant l’insurrection 
ge'nérale grecque. Toutes les tributs belliqueuses de l’Epire 
sont armées ; et les Turcs battus à Mezzovo, se concentrent dans 
les places fortes aux environs de Beræa , et sur la route de Ja- 
nina à Arta; prive's de leurs communications avec la Thessalie, 
ils ne peuvent gagner les bords de la mer Ionienne , qu’en pé
nétrant au travers des bandes de chrétiens.

ANGLETERRE.
Londres le ai juillet. — Une lettre de Malte annonce que la 

mésintelligence a e'elaté entre le pacha d’Egypte et le consul- 
anglais ; ou ajoute même qu’elle a été assez sérieuse pour que 
je consul-anglais demandât protection à l’amiral qui commande 
la station de Malte.

— La loge des orangistes de Tipperary ( Irlande) , composée 
«es soldats du 34° régiment, a célébré , le 12 de ce mois , l’an- 
m versa ire de la bataille d’Anghrim. Après des libations assez 
copieuses , les soldais se sont répandus dans la ville avec des 
marques distinctives qui appartiennent à ce parti. Ayant rencon- 
re des gens de la campagne , dont un grand nombre était en ville 

parce que c’était jour de marché, il s’éleva bientôt une querelle • 
on en vint aux mains , et les soldats furent forcés de se retirer • 
mais ils allèrent dans leur caserne , s’armèrent et reparurent dis
poses a faire le coup de feu ; les gens de la campagne ; ren
forces par des hommes du peuple, les repoussèrent de nouveau • 
■a police, armée ’ intervint dans la querelle, et plusieurs indi
vidus furent tués ou dangereusement blessés.

~ Une découverte très curieuse vient d’être faite dans la ca- 
mearale de Durham. Des ouvriers qui faisaient des construc- 
inns dans une partie de la chapelle, près du grand-autel, ont 
ouye un vieux coffre , contenant les restes d’un personnage 

,..n,astique ?ls.t,uâué. (T>e l’on croit être saint Cuthbert , pa- 
sée" ( e e'ghse, dont les dépouilles mortelles furent dépo- 
n V trois cents ans après sa mort, dans la chapelle blanche de 
vèh. Pi’ 1en 995- Le squelette est parfaitement conservé et re- 
crucifiv P lnaomfitlues 1 brodés en or; il a à son cou un 
à ses Côte-s §ent : °n a troilve' aussi le* restes d’un livre placé

FRANCE.
Pans - le 23 juillet.

Ilo 1,.. I • î j ’ ■ Le Moniteur publie un long document 
eiland'' '1 le5|me (lue malgré la sévérité des lois contre les mar
ies côtps VIT hlimaine ’ '’infâme commerce des esclaves sur 
Une autj. , .“F,c î ne continue pas moins de s’exercer avec
Ine Ca ?e.Tul L’°p souvent reste impunie. Les bâtiments VE- 
elé arrèl Destin , capitaine Amoraux , ont
eommerce* n 'e ?°,lfe cle Bonilî ’ colllrae suspects de faire ce 
surlP , on!. été expédiés pour Gorée , où il sera statué 

( es individus qui les moulaient.

Versailles ,UI1 v?7aSe que le roi a fait de St.-Cloud à
un accident funeste a malheureusement signaléÖcomme» • . lu™t mneste a mailieureusen

c;ivaFadon^nV1<;.,CettC l'cucuéc- M- le marqnisde Martel,"écuyer 
tance JeV«. MV t3r,ecedait la voiture du roi. A peu de dis
ses pieds dn Sai CtS * ’ e,? ieval de M- <le Martel s’est abattu et l’un 
traîné pend-nT’9 *'7 S etant lrouré e"gage' dans l’étrier , il a été 
à la tête [ant quel *que3 pas sur le pave et mortellement blessé 
s’assure,.'de ',n a fa‘, ;<rrÇter sa voiture , d’où il descendu pour
Hlle '•abitltion L X T M: * Mal ,el a e'té transporté dans 
te Privés mai^eS d®s *)a.rrle.res- Les secours sont tout de sui- 
SHres> qui’ lv.' °,r! e e uu't'b’s ; il n’a pu survivre aux bles- 
- 0 a)Vaient aU«‘'t la télé et entr’puvert le crâne.

*;e: 11 par»U certain°n"P fC «‘«tâtions dans la diploma-
t'Ul «• le ii ann i n 'V™* de ^"Priest remplacera à Ma- 
ÿ.M- le Êrfe f"' Ce qUi‘làtera larriçce en France 
f,,s q«i ne doit „Î,., ‘°3 ’ ll°,Mme a l’ambassade de Paris ,
^uçais retournera à ivtTl m Ç^6.11116 lorsClu’u" ambassadeur 
t^Agonit, envôîé ex,r n V " 9,01,16 ^ M* le cotntü Hep'- 
0 Sr> succédera dans pl a°ldlllaire près du Royaume des Pays- 
ï'Pri“>- n".i'e„,n Li. I. comte île

0rïle temps. e mutations auront lieu presque en

Le 10 de ce mois , au moment où l’orage grondait à Lyqy , 
un propriétaire des environs s’aperçoit qu’un coup de vent a 
renversé une ruche dans son jardin , il accourt pour la relever , 
maisyrl’instant, tout l’essaim d’abeilles fond sur lui ,. et le Couvre 
de piqûres. Ce malheureux veut crier, plusieurs de ces insectes 
s introduisent dans sa bouche ; l’inllainmatipn survient çt il 
meurt étouffé par suite des blessures qu’il a reçues,

Des lettres de Lisbonne du 7, annoncent que les cortès; 
extraordinaires seront réunies pour le mois d’octobre. L.e préh 
texte avoué de leur convocation est relatif à la discussion do 
lois reglementaires , le but secret a rapport aux mesures à, pren- 
drc pour l’époque où l’infant don Miguql aura aiîçint sa major 
rite. Ou s’attend à voir arriver l’empereur don Pedro, pour 
cette époque.

PAYS-RAS.

Liège , i.e 26 juillet.

On lit ce qui suit dans la partie officielle >le U Gazette, daif, 
Pays-Bas :

« La convention signée à Rome , le 18 juin de mice, on »re fos 
plénipotentiaires de S. M. le Roi et du Saint-Siège^ a été çatlfe'è 
à Bruxelles, par S. M., le 2S juillet 1827,

« Pai a frêle du 25 juillet 1827 , S. M. a nommé commandeur 
de l’ordre du Lion-Belgiqùe le comte de Celles , ambassadeur du 
roi près du Saint-Siège.

« Par le même arrêté M. Germain , conseiller de l'ambassade 
auprès du Saint-Siège , a été nommé chevalier de l’ordre du Lieu- 
Belgique. »

Une commission de Statistique pour la province de Liège , 
vient detre nominee par M. le gouverneur ; elle se compose çFô 
MM. Mckersdijck , professeur de statistique , à Füuïversi té dé 
Liège; Bayet, ingénieur-vérificateur du cadastre ; B rotin, pro
fesseur pour les sciences forestières, à PUniversifé ; DancÙtin, 
professeur pour l’exploitation des mines, à f’Université; Dcl- 
■pçtire, ingénieur des mines; Delva,ux, professeur tje chimie et 
de physique, a l’Université; Devaux, ingénieur des mines; 
Garde, professeur d’histoire naturelle, à l’Université; Qrban 
fils, propriétaire de houillères. Celte commission aurq à s’oc
cuper de ceux des travaux de statistique qui lui seront de
mandes par M. le gouverneur et particuliérement des re-r 
cherches scientifiques , et se yéunira sur sa convocation â
1 hotel des états provinciaux.

-- De roi a faiç remettre à M le marquis de Chabunne,
au-dela de onze mille florins pour le mettre e,u état de payer
ses dettes, Cette muuiticençe de notre souverain est d'autant
plus heureuse pour M, de Chahannes , qu’elle peut être regarda« 
comme un témoignage de ses seiiliinens honorables et doit dis
siper tous les soupçons que la calomnie avait fait p^er s'ur lui,

{Le Belge.)
. 7*. Lr;rn]mé ^eni i ¥^8) cultivateur à Ilerck St.-Lamhert 
age de 63 ans, s est pendu dans sa chambre h couchers Je 
21 ce ce mois. Ou ne sait à quelle cause attribuer ee suicide.

-En creusant le grand canal de Gand à Ternenzen, on a 
trouve, entre Langerbruggen et Gaud , et entre cette première 
commune et le Sas de Gaud , différents objets d’antiquité con 
sis tant, pour la plupart , en armes, entr’aulres un glaiveAle la
longueur d’environ trois aunes, et dont il y a quelques siècles 
on se servait , au moyeu çl’M(j appui aclapte h la poitrine - dif
ferentes dagues ou poignards, épees et dés sabres ; on y a é»ale 
ment trouvé .tiesarquebuses de dmiensions exlragrdiuaires ainsi 
que quelques pieces de monnaie de cuivre. 11 parait que les armes 
et autres objets extraits jusqu’à présent ne sont pas antérieurs 
au 16» siècle'; cependant on prétend que quelques-unes do cés 
aimés ont servi aux Gantois dans leur insurrection contre lé duc 
de Bourgogne , vers le milieu du 15« siècle.
-On lit dans l’article suivant dans le Çatholjqye de#

« Dans une seance des étatsi-proyinçjsnix dç I« Flamdce-00 - 
cidetjlale, un membre avait fait |4 prop^Uon do présente^ kl 
Roi une udr.essp reSpetgeuse pour prier S. M.„ vu la àtm*»- 
de fa province a 1 .egard de l’impôt monture et Tarifaire a*7. 
quel, maigre toute h boii.ne volonté çles magistrats , ont impôt 
dosait Le®, de porter cette afearge sur des objets mJms 
oijere,®? pour le peuple ; qno.iq*}« cette pmpo«lioB f# a.jqmyrn



par toute l assembieé ,.M. le -gouverneur île la province , pre
sident des états-provinciaux , s’opposa a ce que l’adresse fût portée 
au pied,du troue , en alléguant poor motif de sou opposition que , 
conformément^ Tant, i 16 de la loi fondamentale, cet objet re
latif au vote- de l’impôt, sortait des attributions des étals- 
provinciaux. A l’art. 161 quelques membres opposèrent l’art. 
i5i de la même loi fondamentale, portant que les états-pio- 
vinciaux peuvent appuyer‘les intérêts de leurs administrés 
près du roi et des étals-ge'néraux.

« La proposition , quoique défendue avec forcé par plusieurs 
membres , n’eut néanmoins aucune suite , M. le président per
sistant à soutenir que l’adresse ne pouvait être accueillie. Alors 
le même membre proposa une adresse au roi, pour supplier S. M. de 
daigner réduire cet impôt, oontraire à nos mœurs et à nos usa
ges , de la “somme de deux cent mille florins , ce qui fut appuyé 
par toute l’assemblée. M. le président ne jugeant pas devoir s’op
poser à cette nouvelle demande , proposa de renvoyer aux étals 
députés , pour s’informer si la province était surtaxée, eu égard 
aux autres provinces du royaume ; en attendant le résultat, 
honneur aux députés, qui , dans toute cette démarche , n’ont 
eu en vue que le bien être de ceux qui ont mis en eux leur 
confiance. »

Le n°. du Constitutionnel de ce jour est accompagné d’une 
brochure contenant le plaidoyer de Me. Dupin pour la réforme 
du dernier jugement prononcé contre ce journal. L’avocat a 
fort adroitement intercalé dans sou discours [plusieurs articles 
biffés ou mutilés par la censure et qui peuvent faire aprécier 
jusqu’où vont l’équité et la douceur de celle ^aiutaire ins
titution.

» Voulez-vous savoir, a dit M. Dupin , comment la censure 
travaille le Constitutionnel ? je veux vous en donner une idée. 
Vous vous rappelez que jadis la censure effaçait avec de. l'en
cre rouge ce qui lui déplaisait; souvent dans nos plaidoieries 
de l’an dernier , nous vous avons indiqué ce mode de suppress 
pression. Cette année , elle est revenue à son instrument favori ; 
elle a ressaisi ses redoutables ciseaux. Voici , -Messieurs , l’usage 
qu’elle en fait ; les yeux en le voyant saisiront mieux la chose ; 
veuillez les tourner vers moi. (Tous les yeux sont fixés sur le 
défenseur , qui prend une liasse contenant divers articles du 
Constitutionnel, ayant passé par la censure.)

Me. Dupin , tenant suspendu un de ces articles : « Remarquez, 
Messieurs , celui-ci , auquel des suppressions intercalaires ont 
donné la forme d’un rateau. » ( Rire général et prolongé, )

Me. Dupin : « En voici un autre découpé avec tant de dex- 
térile , qù’on peut le comparer à un morceau de dentelle. », 
t Les rires redoublent. )

U Voilà, MM. continue Me. Dupin après plusieurs autres''ex- ', 
hibitions de la même nature, côtnme ou traite le Constitution* 
nel\ Et ensuite quand ou l’a ainsi tronqué, mutilé, défiguré , 
on fait répandre par des affidés la bruit qu’il n’esL plus lui , 
qu'il est vendu ! On veut détruire la fortune de ses proprié- 
iptriéteires.et ruiner le crédit de ses rédacteurs. (Marques de 
J*WW«tà>»iÿè» vives. )

• )3Êaici quelques exemples des rigueurs de la censure : elle n’a pas 
permis qu’on annonçât le cours de littérature donné pai M. 
Villérna-iit.' Elle a supprimé l’article sui vant dans le n. du i5 
de ce mciis : « Un membre de l’académie française , auteur des 
deux Filles Spectres, drame qu’on doit jouer incessamment au 
théâtre de la porte Saint-Martin , nous écriL pour nous annon
cer qu’il fait don de la totalité des droits d’auteur de cette 
pièce , pour toutes les représentations qui pourront avoir lieu 
pendant un au , aux victimes de l’ipcendie du tbe'àtré de l’Am- 
bigu-comique. «(.Vif mouvement de surprise dans l’auditoire.)

n Pourquoi arrêter ainsi l’élan de la bienfaisance ? Craignait- 
on que l’exemple ne devînt contagieux ? craignait-on qu’il ne 
fût imité par d’autres ? Eh 1" Messieurs , les mêmes passions se 
retrouvent partout ; cet académicien est encore un homme in
dépendant .’ C’est M. le Mercier. Cette offre généreuse pouvait 
lai faire honneur, ei voilà pourquoi ou l’a retranchée, sans 
égard pour les malheureuses victimes de l’incendie. »

a Dès-lors je ne m’étonne plus de rien ; je ne suis plus surpris 
(jue l’éloge du vertueux due de la Rochefoucault prononcé dans 
la dernière séance de la société de la morale chrétienne, par 
M, le duc de Broglie , avec toute la philantrophie qui dis.liiigue.ee 
noble pair, ait été biffé par la censure. On a jeté son cercueil sur 
le pavé ; les journaux du parti out insulté à sa cendre; il faut 
run pêcher son éloge. »

cour d’assises.
^Affaire du greffier de la justice de paix du canton de Limbourg.

La séance d’hier offrait une physionomie particulière, et par 
l’intérêt de la cause et par la leçon utile que pouvait y puiser 
tout homme revêtu defouctions publiques. Ou voyait à la barre 
un vieillard dont toute la vie a été' pure et sans reproche , me
nace' des travaux forcés et du carcan, par suite cl’une simple 
ne'gligence dans l’exercice de ses fonctions.

Nicolas Buchet , greffier de la justice de paix du canton de 
Liinbourg , était accusé d’avoir détourné trois minutes de pro
cès-verbaux de leve'e de scellé , dont il était dépositaire en sa 
qualité de greffier. Action qualifiée crime par la loi , et punie 
des travaux forcés par l’art, ty;3 du Code pénal.

M. l’avocat-général de Warzée présente l’objet de l’accusa- 
yiçft ■ aüe repose sur deux faits principaux : t°. Détournement dé

tiois procès-verbaux; a°. Droits d’enregistrement peiçus^ny 
avoir été acquittes. Le premier de ccs deux faits constitue un 
crime : le second, un délit. Eu admettant que l’accusé soi; 
absous par la Cour , du premier chef ; il reste , quant au second 
justiciable du Tribunal correctionnel,

M. l’avocat-général a développé avec une simplicité reniât, 
« j u a b 1 e les raisons d’où pouvait résulter, suivant lui , la eu 1 pabi- 
1 ilé de Nicolas Buchet. Il croit qu'il y'a connexité entre les l'ail, 
de la cause, de telle manière que Buchet n’aurait détournéle, 
pièces que dans l’intention de les soustraire aux droits d’enre
gistrement , et de s’approprier le montant de ces droits qu’il «or. 
tait, connue acquittés, au compte des particuliers, ainsi que Ig 
prouvent les quittances de ces derniers.

Loin de chercher à suppléer par la subtilité des argumetis à Ig 
faihlese des moyens qu’offrait l’accusation, M, l’avocat-génénl 
s’est plu à rappeler aux juges les lions témoignages rendus ;i 1, 
moralité de l’accusé. C’est avec regret, c’cst avec douleur, 
a-t-il dit en finissant , que nous sommes forcés de reconnaîlrt 
les faits comme constants; Nous sentons vivement ce qu’il y a 
de pénible dans la position d’un homme qui , après avoir tri- 
versé avec honneur pendant soixante ans le sentier opinent 
de la vie , a eu le malheur de -s’en écarter une seule fois. Nom 
avons présenté les faits avec impartialité, c’est à vous MM. de 
les peser dans votre conscience, et de décider du sort de i ’accusé 
d’après votre conviction.

Les dernières paroles de M. l’avocal-général prononcées d’uni 
voix émue ont produit une vive impression sur l'accusé : dei 
larmes coulaient des yeux du vieillard.

Me Dewandre a la parole. Un des fils de l’accusé est assis 1 
côté de lui.

Il prend acte en commençant , de la modération avec laqudlt 
i’accusaliou a été soutenue , et conclut de la faiblesse des argu
ments qu’ils ne parlaient pas (l’une âme pleinement convaincue,

M* Dewandre soutient que l’art. iy3 ne peut recevoir ici 
sou application ; que le fait de la disparition des pièces n'est 
point le résultat d’uue intention criminelle , mais d'uue simple 
négligence ou de tout autre accident non imputable à sou client. 
D’abord à une première visite, douze contraventions sont cons
tatées ; Buchet , dans le trouble de ses idées, avoue .«voir par
ticipé à toutes; mais bientôt un examen plus attentif réduits 
cinq le nombre des pièces qu’il n’a pas fait enregistrer. Je cher- 
cherai , dit-il , et il en trouve deux. Trois restent qui n’ont pas 
été i eproduites : l ien ne dit qu’elles ne se retruu vei ont pas ? 
Oui pourrait prouver qu’une main criminelle les a supprimât*! 
Qui sait même si elles ont jamais existé ?

Buchet avait porté lui-même à l’enrcgislreinenl les procès- 
verbaux d’apposition, première et principale moitié des foiuia- 
1 i tes , il n'avait donc pas Tintcntim de s’y so us trail e , il a pu re
garder comme inutile l’autre formalité qui ne constate que finie' 
grilé des cachets , et de l’absence de laquelle personne ne peut
souffrir. Cette faute avait clé aussi le par latte de ceux qui l’avaient
précédé dans ses fonctions: elle était donc facile à commettre- 
11 n’est pas donné à tout le monde de bien connaître to**!*** 
les exigences de la loi volumineuse de l’euregistrenient. BucM 
d’ailleurs n’esl entré que depuis peu d’années dans les fonction* 
judiciaires. Sa carrière antérieure avait été toute autre : commet- 
çaut, receveur de l’octroi et des droits réunis, eL depuis 
demi siècle eu possession à l’église de favoriser des sons ii( 
l’orgue la dévotion des fidèles , il n’y avait guère nioyW 
pour lui de se former aux fonctions de justice. Et des registre 
de l’octroi et de l’orgue de Liuibourg à -la science de l’enreÿf 
tremen t il y a loin.

Il y a donc eu négligence, inexpérience de la part de 1aC 
cusé , mais pas d'intention criminelle sans laquelle point il* 
crime.

Mais Buchet s-’esL fait payer les droits de l’en registre,ment
Ici se présente un autre ordre de faits , que les juges du P‘ 
criminel seront appelés à aprécier. Néanmoins, comme M. 1at0' 
cal-géncral a tiouvé connexité entre le détournement des |"l> 
cès-ver baux et le détournement do fonds, M°. Dewandre [’* 
la moralité du piemier fait . examine rapidement le secou 

Il établit que cette perception de frais non acquittés doit être1 
tribuée à l’erreur et non à la cupidité.

Buchet faisant tout de confiance avait l’habitude d’envoye*'J(l 
comptes acquittés à l'avance, .1] en recevait le montant enWoC. 
sans vérification ; et long-temps après. 11 pouvait donc a'0:1 
perdu de vue le non eiiregistretnerit et garder le moulant u®8. 
par erreur ou avec J’iutention d’en tenir compte parlas"1. 

Sa conduite habituelle., tous ses antécédents atteste*1* 
délicatesse et sou désintéressement. En*eloppé dans une fal, j 
il a tout vendu pour payer ses créanciers; un seul lui res*a!*’,( 
lui abandonne ses gages d’organiste. Réduit à la pauvreté, cj* ’ 
de dix enfants , il supporte avec gaîté sa misère , dein 
comptable intègre et fidelle, et parvient à force d’éconoinie 
travail et de constance à l’honnête médiocrité , dans 
vivait .tranquille entouré de 16 petits enfants, quanti les “
d’une confiance trop facile et d’une négligence presque inCor-cf

vable l’ont conduit sur le banc des accusés. , , oS(i
M. L’avocat général n’ayant pas répliqué, s’est borne *Pj 

la question de culpabilité, et la cour a prononcé i’acqi“ ^ 
de Buchet quant au fait) de la suppression des tro*s I’ 
verbaux ; le renvoy ant devant l.e tribunal correctionnel PôU 
de perception de frais non acquittés. • • à

M. L’avocat général n’ayant formé aucune opposil*00^ 
largissement de l’accusé , Buchet a été mis immédiate*116 
liberté. , _ aeut

oej i iaj.



MONOPOLE DES POSTES;— Bureau nouveau à Chaudfontaine.

Monsieur ,
Je vous écrivis l’année dernière quelques reflexions sur le 

hionopéfédu transport des letti es conféré k l’administration des 
postes ; je disais comment <’ët établissement des postes fort 
utile à l'époque de son origine où les c oinin 11 nica lion s étaien t 
rares , lentes et irrégulières est devenu une entrave qui di
minue et retarde les communications aujourd’hui que i’indus- 
trie des1 particuliers en a établi partout de plus rapides de plus 
multipliers et de moins coûteuses que celles des postes. Je citais 
le service cuire Liège et d’autres villes, Ostende par exemple, 
et je remarquais combien le transport des leLtres serait mieux 
servi par les nombreuses diligences qui partent et arrivent à 
chaque heure du jour, que par le petit nombre de courriers 
que la poste dépêche Depuis lors les diligences ont fait de nou
veaux progrès eu nombre et sous le rapport de la régularité 
de la correspondance des divers services. La poste royale a 
de son côte' essayé quelques améliorations , mais si incom
plètes , et pour la plupart d’un résultat si insignifiant qu’elles ne 
servent qu’à mieux prouver sou impuissance à se mettre au ni
veau des industries particulières et la nécessite' d’en venir pour 
le transport des lettres comme pour celui des marchandises au 
principe de la libre concurrence.

Mon but aujourd’hui est de faire remarquer au public les in- 
convéniens du monopole des postes par un exemple frappant et 
pris sur les lieux mêmes.

On lisait samedi dernier dans votre journal un avis de M. le 
gouverneur , annonçant qu’un bureau de distribution de la poste 
aux lettres vient d’être ouvert à Chaud fontaine et cela, comme 
le dit cet avis . uniquement dans l'intérêt public.

J’ai cherché à deviner de quoi profitera au public la création 
de ce nouveau bureau ; et il me semble qu’il y gagnera , ce 
qu il gagne à l’existence générale du monopole des postes, c’est 
adiré , d’être servi plus mal et plus chèrement que par les en
treprises particulières.

On sait combien depuis quelques années et surtout depuis la 
nouvelle route , les voitures publiques de Liège à Ghandfou- 
tame se sont multipliées. On compte, je crois , maintenant 
cinq ou six voitures qui font deux fois le jour laroutede Liège 
à Chaud (entai ne et deux fois le retour. Il y a, de plus, d’autres 
diligences qui font journellement cette route, celles de Ver
riers , de Spa , etc. Toutes ces voitures qui pouvaient autre
fois se charger du transport des lettres de Chaudfontaine , ne 
^peuvent plus aujourd’hui sous peine d'amende , en verlüde'
I arrêté du 27 prairial an 9 , rappelé dans l’avis publié sa
medi dernier. Ainsi le public qui pouvait choisir chaque malin 
et chaque soir entre tant d’occasions , n’aura plus aujourd'hui 
« sa disposition qu’un seul courrier par jour qui partira de 
Uiaudfontaine à 8 heures et demie du matin , et de Liège à 
4 heures et demie du soir. Je ne pense pas que ce soit là uu 
grand avantage. Autrefois on pouvait le même jour et en sept 
heures de temps avoir la réponse à sa lettre et en faire partir 
une seconde; maintenant en écrivant a Chaudfontaine qui est 
a deux lieues de Liège , nous 11’aurons la réponse que 17 heures 
«près. J’ignore s’il est de l’intérêt public que les communica
tions deviennent trop fois plus lentes quelles ne l’étaient au- 
Ire loi s.

Dans toute industrie plus il y a de concurrence , et moins 
• en coutc^ au publie pour être servi. U concurrence finit lou- 
rrS-Rrraire *)a‘sser ^es jusqu’à ee-qu’ils aient atteint la

rniere limite où Us puissent descendre. Or , la route de 
mauülontanie étant une de celles où il y ale plus de concnr- 

q ®’ 11 sV,1?uit que le transport des voyageurs , des pa
les I n tlC‘ ’ (mlra Par s’y hàu-f au meilleur compte possible.
, tt'res participeraient naturellement de cet avantage . si le 

qioii. en était libre à toutes les voilures, 
à Ch^if' nu,.noP°'e " 1 autrement : et le service de Liège
Comi»' ' îv"le S<ira désormais un lies plus chers que Km 
ChâiirlfSPj • P"ueia ce'>l-s pour une lettre de Lié»« à 
à Lié g-"ç > el 12 et demi pour nue lettre de Chaudfoniai.ve 
une ifM* I °nSU1Vait ce,le proportion pour d’autres services, 
Report.™ “e PanS “°US CÜL'lleiail à L‘05° de 10 à >4 Lancs

d<ins /Vn/Jr'-'f ! av“nla8e du nouveau bureau, créé uniquement 
des £sous le triple rapport de la convenance 
lettres (V celente et de '’économie. Ajoute» que les
»«sq,y;i ( 'U‘1Ü1!,aU!.e lle ser0llt pas distribuées à domicile , 
'«vis in,i .. ,ra lüS faue. Prendre au bureau. C’est ce que dit 
comme,,1 fe 1 “"t V°Ue Jounial ; il M’explique pas toutefois 
qu’elles „■lU, eS Pe,sua,,es pour qui il arrive des lettres 
faire 'ir,eiidrcLIU 6111 c'u ebes “u peuvent conséquemment

C!‘audfoü|.,;r*S~k|len’ ’ clLlü 'a correspondance de Liège à 
!lje ■ ‘lue * Z*n 1,n'!Ü,'Unlc- J« choisi cet exem-

Ifahitantsdeli'éoe1^’!"1 ^ ’“‘'î e*‘ fraPPa“1 '«us 
dotant, . lc8e- Lannee passée, je vous faisais voiries
r°ya"">e. Que'h nos|lUril ^ 61 t'l,eltf,les Poillt éloignés du 
7°U» n-^ynSle “ JC »‘»U!,ra,,,e eu .àdeux lieues,
^Urs 'es i n co,, vente, '1 ‘ ° ' u SP"‘ ‘ÜU,ours les ™êmes. Ce sont tou- 
a“fidt déjà fait nl.,p * - ^j,l.m h>°nopule suranné, qui sans doute 
esislèiic.e liécaox inté''-!411!IJ e1'6 llbre ’ si 00 ne croyait sou 
reur> car une sirmi/^^ < U fisC' Mals cela '"ême est une er-

aussi profitable iU® 's,,r le 'ransporL des lellres serait au 
D'blic serait mieux Serv|U(1S| ' Ct’ la ccncurrence naissant , le 
>il confier sans danèciT i1“65 Pers°nnes croiü"1 <lu’onne 
llers > «Hes ne songent J^ran8Pc*1 des lettres à des parti- 

s pas que les messageries voilurent

chaque joue sans jncon: cillent les objets les plus pr cîenx , ef 
que, le transport des lettres étant une exploitation importance , 
chaque messagerie aurait à coeur de se former une réputation 
d exactitude et de fidélité, que celle qui se décréditerait soit« 
ce rapport serait bientôt elficée par d’autres qui entendraient 
mieux leurs devoirs el leurs intérêts. (f

•OtAgréez , ete.

Liège , le 19 juillet 1827.
De l’agrément de M, le Procureur-général près la cour super 

rieure de justice , MM. les avocats inscrits au tableau , sont 
convoqués en assemblée générale au palais dans la grande salle 
de la 2me. chambre , samedi 28 de ce mois à trois heures de re
levée, pour l’éleetiouJdes candidats au conseil de discipline.

Le bâtonnier de l’ordre des avocats , Dewandhe. (629)

COMMERCE.
BOURSE DE PARIS, du 23 juiUet. — Rentes 5 p. ojo , jouissance dir 

îa mars. Coupon détaché, mit fr 00 cent. — 4 112 P- <’1° , juiss. no fr. 
00 cent. — Renies 3 p. 00, jouis», au ?2 décembre , 72 65. — Action d« 
la banque , 0000 o:ï. Emprunt royal d’Espagne 1826 , 00 ojo Em
prunt d Haï li , ooo no. 1

BOURSE D AMSTERDAM , du 24 \uillet. — Delle active , 53 i5|i6 
54 |5||6. Différée i3|i6* Bill de change , 18 3|8 7(16. Svna, q8 i|4. 
Renle remb. 88'Sqjp 89. Acl. soc. de otnm. 88 3)4 89.

BOURSE D’ANVERS, du 2'5 juillet, — Effets publies.— 5ans variations

Changes. — D'Amsterdam court s es) placé ail pair, le Londres court 
s’esl fait a fl. 12, le papier à deux mois a été demandé à fl. l’i i5 c, > 
le Paris a trouvé des preneurs sans variations; le Francfort court s’est 
Irai té à fl. 35 qg . le padier a serine manque; en Hambourg il n'y 9 
p'seu d’affaires.

annonces de librairie.
En veille chez les principaux libraires du royaume : Manuel 

des bandages , à l’usage îles étudiants en me'decine, par F.Lu- 
teus de Dermonde , docteur en médecine , en chirurgie et en ac
couchements; membre correspondant des SociéLés de médecine 
de Louvain et de Bruxelles, i vol, in-18 , avec planche.s litho
graphiées , par Dewasmo , 1827. Prix 2 Ils. 12 cents. (65a j

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
ESTLRGEONS très-frais au Moriane , rue du Slockis. (385^

Premiers nouveaux HARENGS d’Hollande au Moriane, rus 
du Stoekis. (64^)

F. Hardy, derrière l'Hôtel de-Ville , a reçu des Harengs 
nouveaux, Esturgeons très-fjais , Sruinuiis frai* et fumés, etc.

AVIS AUX AMATEURS DE CHEVAUx7~
Je suis arrivé à l’hôtel de la Pommeletle , rue Souve

rain Pont , avec mi transport de beaux du vaux do 
selle, de voiture et de cabriolet, race de Mecllenbourg. 

_______________________________G .Hilgers (656)

Quartier à louer, composé de 8 chambrés , salons , cave , et 
grenier, cuisine , porte enchère et écurie. S’adresser 11, 162 rue 
Semas de Basques. (65.j)
( ) Mardi, 3i de ce mois , à deux heures de relevée, Je notaire
Pâque exposera eu vente publique , en son éludé rue St.-Hu
bert, nue mai-n n sise à Lieg-, rue tablé de Pierre n. <|86, aux 
conditionsqu’o'ii peut voir chez lui.

Le fabricant de bonneterie de Troyes et îoêm.e maison rué
des Sols, 11. 6q8 , à Bruxelles, a l’honneur de prévenir le pu. 
lilic.qu’il a reçu uu nouvel assortiment de bas , bonnets, chaus
settes en blanc et en couleur.

Bas de femme , depuis 3o cents à q 0. , bas d’iiomme , de
puis 38 cents a /j f] . quantité de bas d’enlaiis de toute gran
deur , bas à jours , depuis 58 cents à 7 11. , bas do fil , de den
telle , bas noirs , gris ct bleus , pour femme et homme. Le tout 
lissé en fy et 5 fils, au dernier juix de fabrique, bas de soie noire 
blancs à jours et unis, jupons tricotés, jupes d’enfants, plusieurs 
assortiinut de fichus. — Place de la" Comédie', 11, 783. (626)

Aiarêsul-iVlathias, négociant, rue du Mokis , derrière PhôjLel 
de ville, à Liège, donne avis que l’on peut acheter chez lui a des 
prix modérés; bon vin de Bourgogne , tels, que Volnay, Pom
mard, Macon , etc., Rh i net Moselle; Bordeaux de différentes 
qualités, il a cuire autre une partie de ces derniers qu?il cède 
au prix de 45 et 56 cents la bouteille; genièvre à 35 et 4o cents 
eau-de vie a 55 el 62 cents le litron. (653)

EX’I'R AIT D’A JOURNEM EN T 
Par exploit de i’huissTr Fissette, en date du vingt cinq juil

let enregistré le même jour, M. François Chaudoir , fabricant», 
domicilié h ^.idge, sur Ayroj , y patenté pour (826, n. loi,
U fait assigner ie sieur A. J. Deluiy , maître plombier dput le 
domicile est inconnu , à comparaître le vendredi s ingl se j I pré
sent mois dix heures dp matin , à l’audience du tribunal tkJ corn ; 
inerce, séant a Liège pour le voit condamner par tontes voie de 
droit, même de corps au payement de la somme de cinquante 
six florins P.-B. iviuiilant dhuie lettre dû change souscrite'par 
l’assigné au profit du requérant protestes . faute de payement; 
par exploit du même huissier Fisseite, en date du dix sept pre
sent mois enregistré le lendemain ,,en outie aux intérêts legiti
mes et aux dépens.

Pour extrait, Signe M. Pinselte, huissier. (65u)



(453) CINQUIÈME DIRECTIÖN DES FORTIFICATIONS.
Forts de Liège et de, Huy.

Adjudications publiques. —- En vertu d’une autorisation de 
S. A. R. le Commissaire-Général de la guerre , et sous son 
approbation ultérieure le Lieutenant Général du Génie Crois et , 
Directeur de la cinquième Direction des Fortifications . on , 
en cas d’absence, le Capitaine Engelen , Commandant du Génie 
à Liège , procédera h l’Adjudication publique des travaux sui
vants :

A HUY. l'' Le pavage en briques de quelques caves à ca
nons. — La construction d’un soupirail dans une des voûtes 
de la basse batterie. Le pavage en pierres de taille de quel
ques parties de la plate-forme du Fort.

2° La construction d’un corps de-garde sur le chemin de - 
Communication au Fort. — La fourniture et la mise en place 
de quelques objets de casernement dans sept chambres de 
soldats, et enfin la construction de cuisines pour les officiers 
et les soldats dans le Fort.

A LIEGE, i. Quelques renonvellemcns et réparations dans 
les caves à canons et aux galleries de la citadelle , ainsi qu’aux, 
haugards d’affuls dans les deux forts,

2. Les restaurations et réparations ne'cessaires a la petite 
caserne cotée n. i. La construction d’un emplacement pour le 
blanchissage. Quelques réparations au viens arsenal et la cons
truction d’un canal de décharge : le tout à la citadelle.

3. Le de'blai de toute la plate-forme de la caserne voûtée de 
la citadelle, la couverture en zinc de la dite plate-forme , et 
enfin le remblai de toutes les terres.

Ces adjudications auront lieu, celle de Huy, samedi iSaoût 
f827 , dans une des chambres du fort, et celles de Lie'ge, lundi 
le 2o suivant, à l’hôtel de la couronne impériale a Liège , chaque 
fois à onze heures du matin.

Les devis seront de'posés en lecture dans l’hôtel susdit quinze 
jours avant l’adjudication , tandis qu’on pourra prendre des 
informations ultérieures tant au bureau du génie à Liège, que 
ehe? 4g garde; du génie , charge' du service à Huy.

Les travaux de la citadelle de Lie'ge, seront indiqués sur les 
lieux , jeudi le 16 août, b neuf heures du matin , cl ceux du 
fort de Huy, vendredi le 17 août, à quatre heures de relevée.

Qu'on se le dise.
.... .. "

Lë premier août prochain à dix heures du matin , pardevarjt 
le notaire J. G. Nicolai, de Montzen , en la maison de la veuve 
Pepinster à la Barrière de Montzen située sur la chaussée de 
Liège à Aix , au dessous de Henri Chapelle, il sera procédé à 
la vente au plus offrant et dernier enchérisseur, de quatre Fermes 
situées en la commune de Moresnet, province de Liège, savoir : 
La ferme dite Dreschen, contenant i3 Bonniers , 83 perches 45 
aunes P.-B. La ferme dite Lever , contenant 10 bonniers 49 
perches i3 aunes. La feime dite Oude Smet , contenant 6 bon- 
niers 88 perches i3 aunes. La ferme dite Duyvelseoul, conte
nant 18 bonniers , 56 perches go aunes , toutes en majeure par
tie en bonnes prairies et quelques terres labourables. S’adresser 
pour les conditions au notaire susnommé. (607)

( ) Le moulin de Saivtlelte , àu canton de Fle'ron , a été' ad
jugé au prix de 5,4o3 fis. 5o cents , et 011 peut le surenchérir 
d’un dixième en en Gisant ia: .déclara t i o n, a v a n t le 27 de ce mois , 
devant le aotaire Pâque

(556) Une propriété consistant en une maison, avec bâtiments 
d’exploitation très solides en partie couverts d’ardoises , jardin , 
verger , pro's , terres et pâture ; contenant én lont dix huit bon
niers ou environ , silués a La haye des pauvres , près de Dc- 
lembreux , commune de Spriuionl, est à vendre à des conditions 
»qui accordent des facilités pour le payement , et qui présentent 
foute sûreté à un acquéreur.

S’adresser au nulaire Dogue, à Sprimont.

£44*] 585 fis. 33; çeijjs proypuant de la fabrique do l’église pr-i
maire de St. Jacques à Liege à placer sur hypothèque.

S’adresser à M, Jenicot, avocat rue des Sœurs Grises à Liège

Le Journal de Desoer , la Gazette et le Courrier des Pays-Bas , 
à replacera moitié prix chez Remont , Place de la Comédie. (633)

A louer mie jolie maison, située à l’entrée de la rue des Tan
neurs. S’adresser n. i35, même rue. (222)

A vendre ou louer une belle maison située à la promenade 
d’Avroy à Liège , ayant cour et jardin.

S’adresser chez Me Lhoest, avoué rue sur Meuse , n. 384-(565)

A louer une belle maison , avec écurie et remise, située place 
St.-Barlhélmy , n. 662.

M. Becquevort, pharmacien à Namur, demande un élève en 
pharmacie. (5g3)

BéÈo pharmacie a vendre située à Herstal, près delà Chapelle. 
S’y adresser. (4a5)

On cherche un vaste bâtiment propre à y établir une fabri
que. S’adresser rue d’Atnay , n. 604. (58o)

Un jeune homme del’age de quinze à seize ans, sachant bien lire 
et écrire et voulant se destiner au comme rce, peut se présenter au 
buieau de cette feuille. ’6511

A louer dès h présent une spacieuse maison, connue sous h 
nom de l’Hôtel de Brabant , situes, rue Hongrée, n. 666 , près 
du rivage de la barque de M a ës tri c h L ; elle consiste en-un grand 
salon , cabinet, place à manger , cuisine , lavoir, grandes écuries, 
remises, pompes , fontaines , quanliié de chambres , beaux gre
niers , très belles caves; ce local est convenable à un maître- 
d’hôtel , ou pour une maison de commerce 

S’adresser sur la Bâtie , n. 1078.

A vendre de bon gravier , provenant du curage du Liez du 
moulin , situé sur la Meuse, à Jupi 1 le.

S’adresser à M. D. Libotte , à Jupille.
Le même a a vendre une couple de meules propres b mou

dre les écorces. (63ij

A vendre à des prix très avantageux une partie genièvre 
de Schiedam, très vieux et toute première qualité. Item une 
partie de draps de différentes couleurs ; plus , 1000 bouteilles vin 
Bordeaux (1822), idem plusieurs belles parties de laine mérinos 
et métis. Ou peut avoir des échantillons chez le courtier Damrï, 
pied du Pont des Arches , n, g5a. (63i)

Chambre garnie h louer , avec ou sans pension , rue St. Adal
bert , u. 75g.

r b Bel appartement à louer pour une ou deux personnel 
tranquilles, sans enfans, rue devant Stc.-Croix, n. 865.

(412) Vente du couvent des U r salines a Huy.

Le vendredi 3i août 1827 à tiois heures de relevée , le ci- 
devant couvent des Urselines d’une contenance de 86 perche»® 
aunes sera exposé eu vente a l’enchère eu l’étude du nolaire 
Grégoire, a Huy.

Celle helle propriété située au hord de la Meuse, jouissant 
d’une vue des plus agréables , est propre à toute espèce d’éta- 
blissement. Elle renferme des bâlimens considérables , de« 
jardins , deux cours avec six puits , et peut sc diviser commo
dément en quantité d'habitations distinctes

Le grand bâtiment se compose de trois quartiers ; l’un en 
face de la Meuse de 29 pièces; un grenier, trois grandes caves, 
l’autre à côté de dix pièces, d’un grenier , d’une cave; d’une 
ccurie avec fénil et d’une petite étable; et le troisième eu 11 

es, trois greniers , deux caves.
Dans la petite cour se trouve deux petiles maisons, et dans lî 

grande, trois autres: l’une de cinq pièces , une grenier, une 
cave ; l’autre , ayant vue et sortie sur la rue , de quatre pièces, 
un grenier, deux caves et un petit jardin , et la troisièmes 
vue sur la rue, et sortie par un grand magasin d’une longeur 3* 
huit perches 5o aunes, et d’une largeur de 3 perches 5o aunes sur 
33 aunes de hauteur.

Les bâtiments sont couverts en ardoises. Les jardins sonlgae 
nis d'arbres a fruits choisis, et l’un desdeux a m e issue sur une 
île qui joint la Meuse.

Quoiqu’à proximité fie celle rivière, le lout est à l’abri des 
eaux.

S’adiesser pour visiter les lieux au grand bâtiment , et pont 
t enseigne ni eus audit notaire Grégoire , et à Liege à M. Jenu'di 
avocat, rue des Sœurs Grises.

pieces

( ) Par exploit de l’huissier Fisselta, en date du vingt-®
juillet 1827 , enregistré à Lie'ge le vingt-quatre dito , à U>e
quête de M. Henri Déco , cultivateur , domicilié à Liège 
1.    c..i.-» r v.......1 .. — »^,t...— ^^^ . 1 i..i...i,or riebourg Saint-Léonard , veuf en premières noces et héritier ^ 
Jeanne Joassart, qui était veuve et héritière de Jean Belofte, 
tous les deux décédés sans enfans. Et en vertu d"un jvt§e?jf; 
rendu par le tribunal civil tie première instance séant à Lieg*---------— r......................... . ........ ........
le vingt-quatre janvier mil huit cent vingt sept ; enregistre
Liège le vingt-un février suivant ; il a été fait commandent11 
et sommation au nom de Sa Majesté le roi ,1a loi ét justice- 

i° A Pierre Lombard , portefaix , veuf de Mechtilde B3® 
boox , 20 à Charles Lombard , armurier, demëurant tous dei® 
ci-devant à Lie'ge , et dont les domiciles et résidences act«

.

sont inconnus , représentans Charles Rainboux et CathcimelJ
gros , son épouse ; de pajer au requérant ou à moi huissW 
porteur des pièces , i° la somme de cent quatre florins :
cents montant en principal des condamnations prononcéesf’J
le jugement susdaté ; 2° celle de treize florins 76 cents. P°
dépens liquidés audit jugement; 3° celle de douze fibrin5* 
cents pour coût de ce jugement , sans préjudice à d’autres, c ’’ 
droits , actions , etc. , etc. j|

En leur déclarant que faute de payement desdites somn'eU
serait après le délai de trente jours voulu par la loi , 'proC^(jB
à la saisie de leurs immeubles au nom du requérant et a tten9’
que les domiciles et résidences desdits Pierre et (.hartes b°\
bard sont inconnus , ledit exploit a été' fait i° par c0Pies,i 

... .1 ..............i ...„.-iode*8dit exploit et du jugement susdaté , affichées a la porte de

M. le b0“'!'ditoire du tribunal civil de première instance séant 
par copies desdits exploit et jugement remises à M 

j mestre de la commune tic Liège qui a visé l’original les 
mois et an que dessus ; .3° et-par .le préserlt extrait 

Pour extrait conformé j f *

a Liég«1

ioltt1

N, Fissette.

Liege, H. Lignac, e'diteur 4« journal, place du Spectacle.


